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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le projet de loi 11586 les 11 mars, 
15 avril et 9 décembre 2015. 

M. Serge Dal Busco, conseiller d’Etat (DF) ainsi que les représentantes du 
Département des finances, notamment Mmes Joëlle Andenmatten et Laura 
Bertholon ont suivi les travaux de la commission sur ce projet de loi. 

Les procès-verbaux ont été tenus successivement par Mme Marianne 
Cherbuliez et par M. Gérard Riedi. La commission des finances a été assistée 
par M. Raphaël Audria.  

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté à la 
commission. 

 

Audition de M. Serge Dal Busco, conseiller d'Etat chargé du Département 
des finances, Mmes Joëlle Andenmatten et Laura Bertholon, secrétaires 
générales adjointes au Département des finances 

Les représentantes du Département des finances présentent les grandes 
lignes du projet de loi. 

Ce projet de loi (PL) a été initié par la volonté de la Banque cantonale de 
Genève (BCGe) de simplifier la structure de son capital, qui est actuellement 
qualifiée de complexe par la FINMA. Il existe actuellement trois catégories 



PL 11586-A 2/47 

 

différentes d'actions, soit deux catégories d'actions nominatives et une 
catégorie d'actions au porteur.  

Le but du PL 11586 est donc d'introduire une seule catégorie d'actions, qui 
seront des actions nominatives disposant toutes des mêmes droits de vote et 
mêmes droits patrimoniaux. 

Cela va également dans le sens d'une meilleure transparence et d'une 
meilleure gouvernance (mise en application du principe « 1 action = 1 voix »). 

A la suite des récentes crises bancaires, la réglementation relative aux fonds 
propres des banques a été renforcée. La restructuration du capital prévue par le 
PL 11586 permettra d'améliorer la situation de la BCGe sur ce point, car il n'y 
aura pas d'incertitude sur la qualification de l'entier du capital en tant que 
« fonds propres de base durs », qui sont le noyau dur des fonds propres que la 
banque est tenue de posséder, notamment pour absorber les éventuelles pertes.  

L'action nominative unique aura également pour effet de décloisonner les 
différents marchés, puisque les actions au porteur sont actuellement cotées, 
alors que les actions nominatives sont en mains du canton et des communes. 
La liquidité du titre sera améliorée et l'émission éventuelle de titres 
convertibles sera facilitée, puisqu'il n'y aura plus d'actions privilégiées par 
rapport à d'autres. 

M. Dal Busco insiste sur le fait que cette opération permettra à la BCGe 
d'avoir un socle suffisamment important de fonds propres, pour répondre aux 
exigences de la FINMA et être active – notamment - sur le marché des crédits, 
qui est consommateur de fonds propres. En tant qu'actionnaire principal, l'Etat 
de Genève a intérêt à ce que la santé de sa banque cantonale soit bonne et 
qu'elle puisse être au service de l'économie locale. 

Les conséquences du PL 11586 en termes de droits de vote pour le canton 
de Genève sont les suivantes. Actuellement, le canton détient 49,8% des voix 
et 44% du capital. Après la mise en œuvre du PL 11586, la participation du 
canton serait de 44,3% de voix et 44,3% de capital. 

Le statut de banque cantonale est fixé à l'article 3a de la loi fédérale sur les 
banques : il prévoit que le canton détienne plus d'un tiers du capital et des droits 
de vote. Cette condition continuera d'être largement remplie à l'avenir. 

La condition posée par l'article 189 al. 2 de la Constitution genevoise sera 
également totalement remplie. Cet article prévoit que « le canton et les 
communes détiennent la majorité des voix attachées au capital social de la 
banque ». Après la révision, cantons et communes ensemble détiendront 
72,8% des voix. 
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Le PL a pour unique but la restructuration du capital et se limite aux 
changements techniquement nécessaires. Les conditions légales relatives au 
statut de banque cantonale ne seront pas affectées. 

Le canton et les communes genevoises, qui ont été consultées sur l'avant-
projet, acceptent que leurs droits de vote soient légèrement dilués, car les 
avantages de ce projet de loi l'emportent sur cet inconvénient. Les avantages 
sont la simplification du capital et l'amélioration de la position de la banque, 
vis-à-vis des autorités de régulation, en matière de reconnaissance de ses fonds 
propres.  

Les questions des commissaires (EAG et S) portent notamment sur la 
possibilité de vendre des titres, sur la différence entre les différentes actions 
nominatives actuelles, ainsi que sur le nombre d'actions qui sera à terme détenu 
par le canton et les communes. 

Le Département des finances répond que l'esprit de la révision n'est pas 
d'inciter les cantons et les communes à vendre la part de titres en leur 
possession allant au-delà de 51% du capital-actions (majorités fixées par la loi 
et la constitution). On ne peut toutefois pas exclure, mais cela n'est pas connu, 
que des communes vendent quelques actions. Le but politique de cette révision 
est de faire en sorte que les collectivités publiques gardent une majorité des 
actions.  

Une convention d'actionnaires à conclure réglera le maintien par le canton 
et les communes des socles minimaux figurant dans la loi et la constitution, 
puisque désormais toutes les actions seront librement échangeables. 

La différence entre les deux catégories d'actions nominatives tient à la 
recapitalisation qui a été effectuée dans les années 2000 : il a été créé à cette 
occasion une catégorie d'actions nominatives, souscrites par le canton, 
susceptibles de recevoir un dividende plus élevé.  

Un commissaire (MCG) demande également comment est appliqué l'art. 32 
de la loi fédérale sur les bourses LBVM. Un avis de droit a été demandé 
postérieurement par le département afin de répondre à cette question; il est 
joint au présent rapport. 

En réponse aux interrogations de plusieurs commissaires (EAG et S), le 
département précise que le PL 11586 n'a aucun rapport avec une quelconque 
"privatisation" de la BCGe : elle est une banque cantonale en vertu de la loi 
fédérale sur les banques, de la constitution genevoise et de ses statuts. 
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Audition des représentants de la Banque cantonale de Genève (MM. Jean-
Pierre Roth, président du conseil, Blaise Goetschin, président de la 
direction générale et Philippe Marti, responsable juridique) 

Les représentants de la banque confirment que le PL 11586 est conforme à 
l'intérêt public (amélioration de la transparence et de la gouvernance, maintien 
de l'actionnariat majoritaire des collectivités publiques). La banque relève que 
ce  projet de loi est de nature plutôt technique. La banque distribue et présente 
un document élaboré à l'intention des commissaires (Modernisation de la 
structure du capital de la BCGe) et la brochure « Banque cantonale de Genève 
– je connais mon banquier ».  Ces documents sont joints au présent rapport.  

Les questions posées par les commissaires à l'occasion de cette audition 
portent principalement sur : 

– la conversion des actions au porteur par les actionnaires privés (PLR, 
MCG) : la banque explique qu'il n'y aura pas de perte financière du fait de 
passer aux actions nominatives et que l'actionnaire qui omettrait ou 
refuserait de s'annoncer serait privé de ses droits de vote mais pas de ses 
droits patrimoniaux. Par ailleurs, les actions sont la plupart du temps 
déposées à la banque, qui avertira les actionnaires au porteur; les titres ne 
seraient en tout cas pas annulés avant 20 ou 30 ans.  

– les fonds propres (S) : la banque confirme que du fait du PL, il n'y aura pas 
de création de nouveaux fonds propres et que le ratio de couverture ne sera 
pas modifié. En revanche, cela améliore la qualification de fonds propres 
de tout le capital, pour le calcul du ratio, car il existe actuellement un risque 
de ce point de vue, l'interprétation de la FINMA dans les futures 
ordonnances sur les fonds propres n'étant pas connue. 

– les exigences du GAFI en matière de transparence (Ve) : la banque 
confirme qu'une meilleure traçabilité et un droit de propriété reconnaissable 
à l'avenir vont dans le sens préconisé par le GAFI. 

– la différence entre la capitalisation boursière et les fonds propres (S) : la 
banque estime que cette différence s'explique par une réticence du marché 
des capitaux à l'égard des banques que l'on observe depuis 2008 pour 
quasiment toutes les banques. La différence entre les deux courbes montre 
qu'il y a un potentiel de hausse dans le cours du titre BCGe. 

– la dilution de l'actionnariat public (S) : la banque explique que ce qui 
importe est la maîtrise des décisions prises par l'AG. Le pourcentage précis 
n'a donc que peu d'importance, ce qui compte avant tout est de disposer des 
seuils nécessaires du point de vue du pouvoir de décision. 

– la convention d'actionnaires et la possibilité pour les collectivités publiques 
de se dessaisir d'une partie de leurs actions (EAG, UDC) : la banque 



5/47 PL 11586-A 

confirme que la convention aura pour mission minimale le respect de la 
Constitution; elle donnera aux collectivités publiques la possibilité de 
s'échanger du capital à certaines conditions, tout en demeurant majoritaires. 
Une part des actions comprendra des actions bloquées afin de respecter les 
50% nécessaires selon la Constitution. La banque va toujours encourager 
les collectivités publiques à être le plus possible actionnaires de la banque. 
La présence des communes est jugée très positive par la banque. La banque 
note que les collectivités publiques ont déjà aujourd'hui la possibilité de se 
dessaisir des actions au porteur qu'elles détiennent.  

– le soutien apporté au tissu économique genevois (S) : la banque estime 
qu'elle représente aujourd'hui un peu moins de 30% du financement global 
des entreprises. Cela correspond aux autres banques cantonales, qui sont 
un vrai pilier du financement des entreprises domestiques. Une certaine 
prudence existe, car un mauvais prêt ne rend service ni à l'entreprise ni à la 
banque. 

 

Débats  de la commission 

A la suite de l'audition, la présidente constate que du fait de la renonciation 
de deux commissaires MCG,  la demande d'auditionner la FINMA est 
abandonnée. La commission décide en revanche d'écrire à la Ville de Genève, 
ainsi qu'à l'Association des communes genevoises (ACG), qui avaient préavisé 
favorablement le PL au stade de l'avant-projet préparé par le DF. Il s'agit de 
savoir si la Ville et l'ACG confirment leur position ou si elles souhaitent être 
auditionnées parce qu'elles auraient un avis différent ou d'autres informations 
à transmettre à la commission. 

Un commissaire (S) annonce qu'il ne s'opposera pas à l'entrée en matière et 
au vote en 2ème débat, mais propose d'attendre d'avoir reçu la position de ces 
entités avant de voter le 3e débat. Ce qui est accepté par la commission. 

 

La présidente met aux voix l’entrée en matière sur le PL 11586. 

L’entrée en matière du PL 11586 est acceptée, à l’unanimité, par : 
15 voix (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 

 

Deuxième débat 

L’ensemble des articles du projet de loi sont adoptés sans opposition. 
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Troisième débat  

Le troisième débat a lieu après que la commission ait reçu la position de la 
Ville de Genève et de l’ACG. 

Le Département des finances présente un amendement à l'art. 18 du PL, qui 
aboutit à la suppression échelonnée sur 5 ans de l'exonération fiscale partielle 
dont bénéficie la BCGe. Le conseiller d'Etat expose les raisons pour lesquelles 
le Conseil d'Etat vient aujourd'hui avec cet amendement. 

L'amendement ne change rien au projet de restructuration du capital 
proposé par le projet de loi et voté en 2e débat par les commissaires, il concerne 
uniquement la fiscalité. Il est l'aboutissement de réflexions et de discussions 
au niveau du Conseil d'Etat et avec la banque. 

M. Dal Busco expose que, durant le laps de temps écoulé depuis la fin du 
2ème débat et l'attente des positions écrites de la Ville et de l'ACG, le Conseil 
d'Etat continuait ses négociations avec la BCGe sur un autre dossier, celui de 
la convention de remboursement des avances, arrivée à son échéance. Cette 
convention prévoit qu'une part de 20% du dividende distribuable est attribuée 
à l'Etat de Genève, en tant qu'actionnaire. La proposition d'une augmentation 
de ce pourcentage s'est notamment heurtée - avis de droit à l'appui – au principe 
d'égalité de traitement des actionnaires. Les discussions se sont donc 
poursuivies pour savoir comment la banque pouvait augmenter sa contribution 
envers ses actionnaires, dont l'Etat de Genève. 

Compte tenu du non-aboutissement des négociations sur la convention de 
remboursement, et constatant par ailleurs que l'art. 18 du PL avait comme 
conséquence une exonération fiscale encore plus importante qu'actuellement, 
le Conseil d'Etat, par le biais de M. Dal Busco, a fait part à la banque de son 
intention d'augmenter les montants versés par la banque au titre de l'impôt 
cantonal et communal en amendant l'article de loi qui octroie un privilège fiscal 
à la banque cantonale. Le département note que certaines banques cantonales 
paient des impôts, d'autres sont exonérées, totalement ou partiellement. 
L'hypothèse finalement retenue a été celle d'une suppression graduelle, sur 
5 ans, de l'exonération partielle dont bénéficie la banque aujourd'hui. Cette 
solution permet au final à l'Etat de Genève de recevoir de la banque des 
montants plus importants qu'en augmentant l'attribution spéciale sur le 
dividende distribué. 

Cela ne fait pas de différence que l'argent provienne d'un remboursement 
privilégié ou de la fiscalité. Le taux de remboursement privilégié serait en 
conséquence maintenu au niveau actuel, mais l'Etat, compétent pour prélever 
l'impôt, percevrait des recettes fiscales supplémentaires qui ne seront pas 
soumises à des restrictions juridiques liées au traitement égal des actionnaires. 
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La banque serait par ailleurs, à terme, soumise aux mêmes conditions 
commerciales que les autres banques, ce qui renforcerait sa crédibilité. 

Le fait que la convention soit échue n'a pas de conséquence, étant donné 
que les conditions de remboursement figurent dans les statuts et lient la banque. 

Le département indique que l'option prise, qui a été discutée de manière 
volontaire avec la banque, est une suppression échelonnée de l'exonération, car 
une suppression immédiate aurait notamment des effets boursiers. 

Les effets de RIE III ont par ailleurs été neutralisés. Si, durant les 5 ans de 
la période transitoire, les nouveaux taux de RIE III entrent en vigueur, les 
dispositions transitoires seraient alors annulées et on passerait tout de suite à 
la suppression de l'exonération. Cela empêche un cumul des avantages fiscaux 
qui résulterait de l'exonération encore présente sur des taux qui seraient 
abaissés. 

En réponse à la question d'une commissaire (EAG), le département précise 
en outre que la banque n'a pas d'exonération pour l'impôt fédéral direct. 

Une commissaire (EAG) fait part de son souhait de profiter de ces 
changements pour modifier l'article 12A (composition du conseil 
d'administration comprenant un membre par parti). Le département ainsi qu'un 
commissaire (PLR) relèvent qu'une proposition semblable vient d'être rejetée 
par la commission législative, qui a refusé l'entrée en matière sur le PL 11414 
portant sur le même sujet. 

Deux commissaires (S, UDC) expriment leur satisfaction de voir à l'avenir 
la banque payer des impôts comme toutes les autres banques. 

En réponse à la question d'un commissaire (UDC), le département indique 
que le transfert d'actions par l'Etat est soumis à la limite constitutionnelle et 
légale. L'Etat a déjà pu, avec le droit actuel, transférer des actions à la CPEG. 

En réponse aux questions d'une commissaire (S), le département ne pense 
pas que cette charge supplémentaire, surtout si cela est fait de manière 
progressive comme cela est proposé, produira un changement déterminant sur 
la politique de distribution de dividendes; il indique d'autre part que 
l'exonération partielle de la BCGe n'est pas de même nature que les 
allégements fiscaux, consentis sur la base de la LIPM. Il s'agit d'un privilège 
fiscal semblable à celui qui existe pour de nombreuses banques cantonales. 

Un commissaire (S) demande s'il s'agit d'une loi fiscale soumise à 
référendum avec 500 signatures. Le département répond par la négative. 

Le département commente sous l'angle juridique l'amendement proposé. 
L'art. 18 al. 1, qui pose le principe du paiement des impôts, n'est pas touché. 
L'art. 18 al. 2 est modifié : la nouvelle teneur prévoit que la banque est exonérée 
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proportionnellement à la part du capital de la banque qui doit être détenue par 
les collectivités publiques en application de l'article 189 de la constitution 
genevoise; cela correspond à une exonération fixée à 50%. 

L'art. 18 al. 3 réserve les dispositions transitoires, à savoir le nouvel art. 27 : 
ce sont ces dispositions qui prévoient la dégressivité de l'exonération, à raison 
de 10 % par année, puis l'abrogation de l'art. 18 al. 2 au terme du processus.   

La construction juridique n'est pas simple, mais après avoir envisagé 
plusieurs façons de faire possibles, le département a opté pour celle-ci, qui 
permet de conserver à terme dans la loi la règle qui prévoit le paiement normal 
de l'impôt cantonal et communal (art. 18 al. 1). 

Le président met aux voix l'amendement du département des finances 
modifiant l'article 18, alinéas 2 et 3. 

Cet amendement est accepté par : 
Pour : 13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre :  
Abstentions : 1 (1 S) 

 
Le président met aux voix l'article 18, tel qu'amendé. 

L'article 18, tel qu'amendé, est adopté par : 
Pour : 13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre :  
Abstentions : 1 (1 S) 

 
Le président met aux voix l'amendement du DF créant l'article 27. 

Cet amendement est accepté par : 
Pour : 13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre :  
Abstentions : 1 (1 S) 

 
Le président met aux voix l'article 27, tel qu'amendé. 

L'article 27, tel qu'amendé, est adopté par : 
Pour : 13 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre :  
Abstentions : 1 (1 S) 

 



9/47 PL 11586-A 

Le président met aux voix le PL 11586 dans son ensemble. 

Le PL 11586, dans son ensemble, est adopté à l’unanimité par : 
Pour : 14 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre : - 
Abstentions : - 

 
 
Conclusions 

Au bénéfice de ces explications, la commission vous engage, Mesdames et 
Messieurs les députés, à accepter le PL 11586 tel qu'il est sorti de la 
Commission des finances. 
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Projet de loi 
(11586) 

modifiant la loi sur la Banque cantonale de Genève (LBCGe) (D 2 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la Banque cantonale de Genève, du 24 juin 1993, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 2, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 En sa qualité de banque universelle, elle traite toutes les opérations autorisées 
par la loi fédérale sur les banques et les caisses d’épargne, du 8 novembre 1934 
(ci-après : la loi fédérale sur les banques), et la loi fédérale sur les bourses et 
le commerce des valeurs mobilières, du 24 mars 1995 (ci-après : la loi fédérale 
sur les bourses). 
 

Art. 5, al. 1 et 2 (nouvelle teneur)  
1 La banque est soumise à la surveillance de l’Autorité fédérale de surveillance 
des marchés financiers (FINMA) conformément aux dispositions de la loi 
fédérale sur les banques, de la loi fédérale sur les bourses et de la loi fédérale 
sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers, du 22 juin 2007.  
2 L’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA) peut 
exiger de la banque et de l’organe de révision tous les renseignements et 
documents dont elle a besoin dans l’exécution de sa tâche conformément à la 
loi fédérale sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers, du 
22 juin 2007.  
 

Art. 6 (nouvelle teneur) 
Outre la présente loi et ses dispositions d'exécution, la banque est régie par les 
dispositions applicables de la loi fédérale sur les banques et de la loi fédérale 
sur les bourses. Elle est en outre régie par ses statuts et, à titre supplétif, par le 
code des obligations.  
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Art. 7 (nouvelle teneur) 
1 Le capital social de la banque est divisé en actions nominatives. Toutes les 
actions de la banque ont la même valeur nominale et chaque action donne droit 
à une voix. 
2 Le canton et les communes genevoises, désignés conjointement ci-après 
comme les collectivités publiques, détiennent la majorité des voix attachées au 
capital social de la banque.  
3 Le canton, la Ville de Genève et les autres communes, représentées par 
l'Association des communes genevoises, concluent une convention 
d'actionnaires régissant notamment le nombre minimum d’actions que chaque 
collectivité publique est tenue de conserver. 
4 Le capital social est ouvert à des actionnaires autres que les collectivités 
publiques.  
 

Art. 11, al. 2, lettre g (nouvelle teneur) 
2 Elle dispose notamment des compétences suivantes :  

g) elle délivre un préavis sur la fusion, la scission, la transformation et la 
dissolution de la banque. 

 

Art. 12, al. 5 (nouvelle teneur) 
5 Il adopte les normes qui prévalent en matière d'octroi de crédit, veille à leur 
application et doit approuver les décisions dévolues selon les statuts aux autres 
organes en matière de gros risques, au sens des articles 95 et suivants de 
l'ordonnance fédérale sur les fonds propres et la répartition des risques des 
banques et des négociants en valeurs mobilières, du 1er juin 2012. De plus, il 
doit approuver les décisions pour les affaires qui dérogent aux normes qu'il a 
fixées. 
 

Art. 12A, al. 3 et 8 (nouvelle teneur), al. 9 (nouveau) 
3 Le conseil d’administration se compose de 11 membres et comprend :  

a) 8 membres délégués par les collectivités publiques, dont 5 par le canton 
et 3 par les communes; parmi les membres délégués par  les communes, 
2 le sont par la Ville de Genève et 1 par les autres communes; 

b) 3 membres représentant les actionnaires autres que les collectivités 
publiques. 
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8 Pour pouvoir être nommé, respectivement élu au conseil d'administration, le 
candidat doit remplir les conditions suivantes : 

a) être majeur; 
b) jouir de la capacité de discernement; 
c) disposer des compétences susceptibles de contribuer effectivement au 

bon fonctionnement de la banque; 
d) n'être l'objet d'aucune inscription au casier judiciaire relative à une 

condamnation à une peine privative de liberté ou à une peine pécuniaire 
de plus de 180 jours-amende. 

9 Les candidats fournissent tout document utile au Conseil d'Etat, 
respectivement au conseil d'administration, afin de permettre la vérification 
des conditions de nomination ou d'élection. 
 

Art. 13 Nomination des administrateurs désignés par les collectivités 
publiques (nouvelle teneur avec modification de la note) 

1 La nomination des membres du conseil d’administration délégués par les 
collectivités publiques fait l'objet d'un arrêté du Conseil d'Etat. Cette 
nomination doit intervenir avant le 31 mars précédant l'assemblée générale, qui 
marque leur entrée en fonction. 
2 Les administrateurs délégués par la Ville de Genève sont désignés par son 
Conseil administratif.  
3 L'administrateur délégué par les autres communes est désigné par 
l'Association des communes genevoises selon des modalités définies par celle-
ci.  
4 Le Conseil d'Etat est lié par les désignations effectuées par la Ville de 
Genève, respectivement l'Association des communes genevoises, sous réserve 
du non-respect des conditions stipulées à l'article 12A. 
 

Art. 13A Election des administrateurs représentant les actionnaires 
autres que les collectivités publiques (nouveau) 

1 L’assemblée générale élit les 3 administrateurs représentant les actionnaires 
autres que les collectivités publiques. 
2 Lors de cette élection, les collectivités publiques n’ont pas le droit d'exercer 
le droit de vote afférent aux actions qu'elles sont tenues de détenir 
conformément à la présente loi et aux statuts. 
 

Art. 14 Perte de la qualité de membre (nouveau) 
Les conditions stipulées à l'article 12A doivent être remplies durant toute la 
durée du mandat. Si un administrateur ne remplit plus ces conditions, il doit en 
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informer immédiatement le président du conseil d'administration et est tenu de 
démissionner. A défaut, la personne concernée perd de plein droit la qualité de 
membre du conseil d'administration, avec effet au jour où le conseil 
d'administration a eu connaissance de la disparition de l'une des conditions 
précitées; le conseil d'administration peut alors siéger en composition réduite 
jusqu'à la prochaine assemblée générale.  
 

Art. 16 (nouvelle teneur) 
L’assemblée générale des actionnaires nomme chaque année une société 
spécialisée dans la révision bancaire comme organe de révision au sens du code 
des obligations. Le conseil d’administration désigne au début de chaque année 
la même société comme société d’audit bancaire selon la loi fédérale sur les 
banques. Les rapports de l’organe de révision externe sont communiqués au 
comité de contrôle et au conseil d’administration. Ils sont également transmis 
au Conseil d’Etat, à l’exclusion de tout élément soumis au secret bancaire. 
 

Art. 18, al. 2 et 3 (nouvelle teneur) 
2 Elle est exonérée des impôts cantonaux et communaux sur le bénéfice et le 
capital proportionnellement à la part du capital de la banque qui doit être 
détenue par les collectivités publiques en application de l’article 189 de la 
constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012. Cela 
correspond à une exonération fixée à 50%. 
3 Demeurent réservées les dispositions transitoires prévues à l’article 27 de la 
présente loi. 
 

Chapitre VI (abrogé) 
 

Art. 19 (abrogé) 
 

Art. 27 Assujettissement à l’impôt selon l’article 18 (nouveau) 
 Modifications du [… à compléter]  
1 Sous réserve de l'alinéa 3 du présent article, l'exonération fiscale prévue à 
l'article 18, alinéa 2, est graduellement supprimée au cours des 5 années civiles 
qui suivent l'entrée en vigueur des modifications du [ … à compléter]. 
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2 Les pourcentages d'exonération s'établissent comme suit : 

Année civile Pourcentage 
d'exonération  

Année N, entrée en vigueur de la loi  50% 
Année N + 1 40% 
Année N + 2 30% 
Année N + 3 20% 
Année N + 4 10% 
Année N + 5  0% 

3 En cas de baisse des taux des impôts cantonaux et communaux sur le bénéfice 
et le capital liée à la réforme de l'imposition des entreprises III prenant effet 
durant l'une des années civiles mentionnées aux alinéas précédents, 
l'exonération fiscale  est supprimée avec effet l'année de la mise en œuvre de 
la modification des taux.  
4 L'article 18, alinéa 2, est abrogé au 1er janvier de l'année suivant l'atteinte du 
pourcentage de 0%. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
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